
DEMI-JOURNÉE  DE  DROIT  DE
LA  PROPRIÉTÉ  INTELLECTUELLE

Mardi 12 avril 2022 
13 h – 17 h

UNIL-Sorge
Bâtiment Amphipôle
Salle 315

CEDIDAC

Finance d’inscription

Présentiel
Membre du Club CEDIDAC : CHF 250
Prix public : CHF 300

Webinaire
Membre du Club CEDIDAC : CHF 220
Prix public : CHF 270

L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE
ET LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

Inscriptions en ligne

unil.ch/cedidac



13 h 25

13 h 30

Accueil des participant·e·s et distribution de la documentation

Mots de bienvenue et introduction

Proposition de Règlement du Parlement Européen et du Conseil 
établissant des règles harmonisées concernant l’intelligence
artificielle

Philippe Gilliéron, professeur à l’Université de Lausanne, avocat 
à Lausanne, Wilhelm Gilliéron Avocats

Intelligence artificielle et droit des brevets

Christophe Saam, fondateur et CEO, P&TS SA

Pause

Intelligence artificielle et droit d’auteur

Jacques de Werra, professeur et directeur du Digital Law Center à 
l’Université de Genève

Aperçu de jurisprudence de l’année écoulée

Estelle Seiler, avocate à Zurich, MLL Meyerlustenberger Lachenal Froriep

Clôture du colloque

14 h 15

15 h 

13 h

16 h 15

17 h 

Lors de l’inscription au colloque, des questions en relation avec les thèmes traités peuvent être soumises
aux conférenciers. Celles-ci sont à adresser par e-mail à l’adresse cedidac@unil.ch en précisant à qui
chaque question s’adresse. Les orateurs auront ainsi la possibilité d’y répondre pendant leur intervention.

PROGRAMME
Organisation : professeurs Ivan Cherpillod et Philippe Gilliéron

15 h 30


